
CTL du lundi 11 octobre 2021

Représentants institutionnels : M. CUIEC , Mme GUYOT, Mme DELAUNAY, Mme MURCOTT, Mme 
HOUDMON

Représentants du personnel : M LE GOFF (FO), Mme BUFFET (FO), Mme BOYERE (S.F.), Mme BOTTIER 
(SF), Mme BLAISE (SF), Mme LOUVARD (CFDT), Mme HOUDEAU (CFDT), Mme MASSOLO (CGT). 

Opérations du NRP au 01/01/2022     :

- Transfert des activités des trésoreries d’Ernée et Mont des Avaloirs vers le SGC de Mayenne
- Transfert de la gestion des EHPAD vers la trésorerie hospitalière de Laval
- Création du SGC de Laval et transfère des activités de la paierie départementale
- Mise en place des CDL auprès de la CAL, de la CC de Mayenne, de la CC de l’Ernée et de la CC
du Mont des Avaloirs
- Mise en place des accueils de proximité auprès de 7 France Services

Les trésoreries d’Ernée et Mont des Avaloirs n’existent plus au 01/01/2022, le transfert des agents 
sur le SGC de Mayenne se fera dans le courant du mois de janvier.
Sur ces 2 trésoreries, 4 EHPAD sont à transférer à la trésorerie hospitalière (TCH) de Laval. Un 
poste B de la Trésorerie d’Ernée est transféré à la TCH pour la gestion des EHPAD.La direction et 
le service RH sont allés sur site à la rencontre des agents concernés par la fermeture de leurs 
services pour les informer des garanties exposées ci-dessus et pour recueillir leurs observations et
leurs souhaits d’affectation. Chaque agent a obtenu satisfaction sur le poste souhaité au 
01/01/2022. La prime de restructuration leur sera versée en janvier 2022.

Le SGC de Laval est également crée au 01/01/2022 avec transfert des activités de la Paierie 
Départementale. Les agents de la paierie resteront physiquement sur le site Mac Donald jusqu’en 
mai 2022, le temps d’aménager les locaux de Cambrai pour accueillir l’ensemble du SGC (au 
rdc).L’ensemble des agents de la paierie souhaitent suivre leur mission sur le site de Cambrai.

Au 01/01/2022, installation de 3 nouveaux CDL (CC Mont des Avaloirs et compétence sur 
Mayenne Communauté, CC Bocage Mayennais et CC de l’Ernée, et un CDL pour Laval Agglo)

Au 01/01/2022, les permanences sont assurées dans 12 accueils de proximités. Pour certains, les 
jours d’intervention ne sont pas encore déterminés. La visio-consultation n’est pas encore 
possible. La direction réfléchit à faire déplacer les agents sur certains France Service uniquement 
si des rendez-vous ont été fixés afin d’éviter des déplacements inutiles. (certaines demi-journées 
étant parfois sans usagers pour la DGFIP).

Vote de l’ensemble des OS     : CONTRE
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Questions diverses     :

- Le choix du site pour la caisse numéraire résiduelle sur Laval : non déterminé à ce jour
-Dysfonctionnement de FIDJI et globalement de l’ensemble des applications informatiques : la 
direction prend note
-CSR : un audiogramme réalisé par une infirmière de Nantes pour tous les agents du 
service avant la fin de l’année
-Equipe EDR : l’équipe sera fortement diminuée au 01/01/2023
-Recouvrement en SIP : un groupe de travail est actuellement en cours pour le transfert de 
l’activité sur le futur SIP départemental à Laval

Le prochain CTL du 25/11/2021     : 

NRP au 1er septembre 2022

NRP au 1er janvier 2023

points de l’ensemble des effectifs implantés par structure au 01/01/2023
sur les 3 sites (Laval, Mayenne, Château-Gontier) 

Vos représentants du personnel FO FINANCES au CTL de la Mayenne:
Patricia Piron et Valérie Buffet

Pour nous joindre : BALF FO DGFIP 53 : fo.ddfip53@gmail.com
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